
ç)lx Blaye DCRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

MaLrie de BLaye (33390)

L'an deux mitle vingt-cinq Ie 30 septembre, [e Conseil Municipal de la Commune de Btaye
étant assemblé en session ordinaire. satle du consetl municipal, âprès convocation légaie
en date du 23 septembre 2025, sous ta présidence de Monsieur Denis BALDES Maire de
Btaye.

Etaient présents :

M. BALDES, Maire
Mme SARRAUTE, M BROSSARD. Mme GIROTTI, M. CARREAU, Mme MERCHADOU, M.

SABOURAUD M. SERAFFON, Mme SENTIER, Adjoints, Mme HIMPENS. Mme
GRANGEON, M. CASTETS, Mme THEUIL, Mme DUBOURG, Mme PAIN-GOIOSSO, Mme
BAUDERE, M. EYMAS, M. WINTERSHEIM. M. MOINET. Mme SANCHEZ M. IOUBE,
Conseillers Municipaux.

Etait excusé et représenté par oouvoin
M. RENAUD à Mme SENTIER

Etâlent excusés:
Mme LUCKHAUS, M CARDOSO. Mme HOLGADO

conformément à t'artLcte L - 2121-15 du Code Générat des co[tectivités Terntoriales, Mme

GRANGEON est étue secrétaire de séance, et ceci à I'unantmité des membres présents.

Consêillêrs en exercice : 25
Conseltters pYésents : A
Consoltteÿs votants : 22

Pour : 22
Contra : 0
Abstenüon : 0

6 - CoNvENnoN RELATTVE À L'lNrEmr'ENttoN D'ÂccoMP GN irTS D'ÉLÈvEs EN slruAroN DE

HANDICAP (AESH) SUR LE IEMPS DE PAUSÊ MÉRIDIENNE DANS LE PREMIER DEGRÉ PUBUC -
AuroRrsArON DU MARE À SIGNER

Le Consell Municipal délibère à l'unanlmité

l[ appartient à t'État, au titre de sa mission d'organisation générale du sewice pubtic de

t,éducation, de prendre l'ensembte des mesures et de mettre en ceuvre les moyens

humains nécessaires pour que te droit à t'éducation ait, pour les enfants en situation de

handicap, un caractère effectif.

Depuis la toi du 27 mai 2024, lorsqu',une cottecüvité territoriate ou un établissement
p,rbti. d" coopératton intercommunale (EPCI) organise un servlce de restauration

scotaire ou des activités périscolaires sur [e temps de [a pause méridienne, t'État prend

en charge [a ÿémunération du personnet affecté à l'accompagnement des élèves en

situation de handicap durant ce temps, qu'i[ emptoie'

La Commune demeure cependant compétente pour prendre toutes les mesures autres

que l'accompagnement humain qui sont nécessaires pour permettre l'accès effectif des

étèves en situation de handicap à ce sewice ou à ces activités'

La vitte de Btaye est concemée très régutièrement par cette situâtion d'assurer pour [e

bien de t,enfant en situation de handicap une continuité dans son accompagnement.

Afin de déterminer [a nature des responsabitités de chacune des parties lorsque des

accompagnants des élèves en sihration de handicap (AESH) sont affectés, sur décision

de ta directrice académique des sewices de t'éducation nationale, à l'accompagnement



d'étèves nécessitant une aide humaine sur le temps de pause méridienne afin de
participer au service de restauration scolaire organisé par la Commune de BLAYE, il est
nécessaire de signer une convention.

La convention est conclue pour la durée de l'année scotaire, reconducüb]e tacitement
dans la limite de 5 ans.

l[ est demandé au Conseil Municipat d'autoriser Monsieur [e Maire à signer [a
convention et tous tes actes afférents.

La commission n'8 (Educaüon-restauration) s'est réunie le 19 septembre 2025 et a émis
un avis favorable.

Falt et adopte à lunanimlté ên saance, les Jours, mols ot an susdlB :

La présente délibératlon peut faire l'oblet dun recours pour excès de pouvoir devant le Trbuna/ Administratif de

Bordeaux dans un délar de deux mois â compter de sa pubiicatron et de sa réception par le représentant de lEtat

Certifié exécutoire pour avoir été reçu
à la Sous-Préfecture le 03fl0/25
ldenüfiant de téléügrrsmisslon : 033-
21:t30058500014-20250930-76435-D E-1-1

Pour le Maire èmpêché,
Madame Béatrice §{RRAUTE
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